
56 CONSTITUTION ET GOUVERNEMENT 

Cour générale 
d'appel, etc. 

Ml* Le parlement du Canada pourra, nonobstant toute disposition 
contraire énoncée dans le présent acte, lorsque l'occasion le requerra, adopter 
des mesures à l'effet de créer, maintenir et organiser une cour générale d'appel 
pour le Canada, et établir des tribunaux additionnels pour la meilleure admi
nistration des lois du Canada. 

Création 
d'un fonds 
consolidé de 
revenu. 

V I I I . R E V E N U S ; DETTES; ACTIFS; T A X E 

102. Tous les droits et revenus que les législatures respectives du Ca
nada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, avant et à l'époque 
de l'union, avaient le pouvoir d'approprier,—sauf ceux réservés par le présent 
acte aux législatures respectives des provinces, ou qui seront perçus par elles 
conformément aux pouvoirs spéciaux qui leur sont conférés par le présent 
acte r—formeront un fonds consolidé de revenu pour être approprié au service 
public du Canada de la manière et soumis aux charges prévues par le présent 
acte. 

Frais de 
perception, 
etc. 

Intérêt des 
dettes 
publiques 
provinciales. 

Traitement 
du gouverneur-
général. 

103. Le fonds consolidé de revenu du Canada sera permanemment grevé 
des frais, charges et dépenses encourus pour le percevoir, administrer et 
recouvrer, lesquels constitueront la première charge sur ce fonds et pourront 
être soumis à telles révision et vérification qui seront ordonnées par le gou
verneur-général en conseil jusqu'à ce que le parlement y pourvoie autrement. 

104. L' intérêt annuel des dettes publiques des différentes provinces du 
Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick, lors de l'union, 
constituera la seconde charge sur le fonds consolidé de revenu du Canada. 

105. Jusqu 'à modification par le parlement du Canada, le salaire du 
gouverneur-général sera de dix mille louis, cours sterling du Royaume-Uni 
de la Grande-Bretagne et d ' Ir lande; cette somme sera acquittée sur le fonds 
consolide de revenu du Canada et constituera la troisième charge sur ce 
fonds. 

Emploi du 
fonds 
consolidé. 

Transfert 
des valeurs, 
etc. 

Transfert des 
propriétés 
énumérées dans 
la cédule. 

Propriété des 
terres, mines, 
etc. 

Actif et dettes 
provinciales. 

Responsabilité 
des dettes 
provinciales. 

Responsabilité 
des dettes 
d'Ontario et 
Québec. 

Actif d'Ontario 
et Québec. 

106. Sujet aux différents paiements dont est grevé par le présent acte 
le fonds consolidé de revenu du Canada, ce fonds sera approprié par le par
lement du Canada au service public 

107. Tous les fonds, argent en caisse, balances entre les mains des ban
quiers et valeurs appartenant à chaque province à l'époque de l'union, sauf 
les exceptions énoncées au présent acte, deviendront la propriété du Canada 
et seront déduits du montan t des det tes respectives, des provinces, lors de 
l'union. 

108. Les travaux et propriétés publics de chaque province, énumérés 
dans la troisième cédule annexée au présent acte, appartiendront au Canada. 

109. Toutes les terres, mines, minéraux et réserves royales appartenant 
aux différentes provinces du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du Nouveau-
Brunswick lors de l'union, et toutes les sommes d'argent alors dues ou 
payables pour ces terres, mines, minéraux et réserves royales, appartiendront 
aux différentes provinces d'Ontario, Québec, la Nouvelle-Ecosse et le Nou
veau-Brunswick, dans lesquelles ils sont sis et situés, ou exigibles, restant 
toujours soumis aux charges dont ils sont grevés, ainsi qu ' à tous intérêts 
autres que ceux que peut y avoir la province. 

110. La total i té de l'actif inhérent aux portions de la det te publique 
assumées par chaque province, appartiendra à cette province. 

111. Le Canada sera responsable des det tes et obligations de chaque 
province existantes lors de l'union. 

112. Les provinces d'Ontario et Québec seront conjointement responsables 
envers le Canada de l'excédent (s'il en est) de la det te de la province du 
Canada, si, lors de l'union, elle dépasse soixante-deux millions cinq cent 
mille piastres, et tenues au paiement de l'intérêt de cet excédent au taux de 
cinq pour cent par année. 

113. L'actif énuméré dans la quatr ième cédule annexée au présent acte, 
appartenant, lors de l'union, à la province du Canada, sera la propriété 
d'Ontario et Québec conjointement. 


